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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des
outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités
territoriales et de la ruralité, sur l'utilisation de la dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR). Ce
dispositif, installé en 2017 suite à la suppression des réserves parlementaires, doit permettre aux petites
communes rurales de cofinancer des projets ou des travaux essentiels pour leur territoire ainsi que pour le bien-
être de leurs habitants. Chaque année, des priorités sont données par l'État dans la nature des projets à
financer, excluant ainsi de toutes aides des travaux importants que les petites communes doivent
impérativement réaliser pour des questions de sécurité. Lors de ses échanges et de ses déplacements sur le
terrain, les maires ruraux rapportent toujours à M. le député leurs difficultés à acquérir les financements pour
rénover et entretenir leurs routes et chemins ruraux. Face à cet enjeu majeur d'aménagement des territoires
ruraux, le département du Calvados utilise 17 % de l'enveloppe de la DETR à cet effet. Cependant, la demande
se faisant dans une deuxième salve de financement, les maires qui demandent des financements pour leurs
chemins ruraux ne peuvent avoir des validations qu'au mois de novembre et non en janvier ou février.
Malheureusement, les devis ne sont plus d'actualité à cause de l'augmentation des prix durant cette période de
10 mois qui s'est écoulée. Ainsi ne serait-il donc pas plus pertinent de geler 10 % de la DETR pour les chemins
ruraux dès le mois de janvier, en sachant que c'est le sujet le plus fréquemment évoqué par les élus locaux des
communes rurales ? On peut ensuite, une fois ce plafond atteint et s'il reste de la DETR en fin d'année,
l'attribuer au reste des chemins ruraux en attente d'un financement. Il souhaite savoir si elle entend prendre
compte de cette proposition afin de répondre à une attente importante des maires ruraux.
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